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4e PAQUET FERROVIAIRE  

 

2e LECTURE AU PARLEMENT 
  

 

 

 

POUR LE SERVICE PUBLIC SNCF ! 

POUR LES DROITS DES CHEMINOTS ! 

  

La Fédération CGT et la Fédération Européenne des Travailleurs des 

Transports (ETF), représentant plus de 700 000 travailleurs dans le 

secteur ferroviaire européen, restent opposées à la concurrence et 

appellent à rejeter le règlement OSP. La proposition de modification du 

règlement 1370/2007 sur les transports publics de voyageurs définit 

maintenant l'appel d'offres comme étant la règle et l'attribution directe 

comme étant l'exemption. Les députés s’apprêtent à ouvrir la voie à une 

libéralisation accrue du transport public ferroviaire de voyageurs sans 

assurer une meilleure protection des travailleurs des transports publics 

et menacent, par conséquent, la qualité des services publics 

ferroviaires. Le cahier des charges doit exiger le respect des conditions 

sociales et de travail. 

Les cheminots doivent se mobiliser et alerter les populations sur les 

conséquences qu’aurait cette nouvelle phase de libéralisation du service 

public ferroviaire en cas d’adoption en l’état de ce texte rétrograde. 

La France, nos parlementaires européens, peuvent peser de tout leur 

poids pour bloquer ce projet de 4e paquet ferroviaire. Les cheminots 

français, dans l’unité, doivent montrer leur détermination pour 

préserver et améliorer le service public SNCF, les droits statutaires et 

sociaux des cheminots ainsi que leurs conditions de vie et de travail. 

En ce sens, la Fédération CGT appelle les cheminots à se 

mobiliser et à se rassembler massivement le 13 décembre 

2016 à Strasbourg devant le Parlement de l’Europe. 

 

 

Après l'adoption de la 

position commune du 

Conseil Européen du 17 

octobre, le processus 

législatif du pilier politique 

du 4e paquet ferroviaire 

est en cours de finition 

avec la deuxième lecture 

au Parlement Européen, 

qui prévoit le vote définitif 

les 13 et 14 décembre 

2016. 
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